
Commission départementale d’arbitrage 

PV N°8 plénière du 14 novembre 2017 

 

 

Membres : MM. Jean-Christophe BRUNET, Georges CASCARINO, Eric CRÉMADÈS, Gérard DOYEN, 

Serge FERRON, Joël GAY, Aurélien GRIZON, Laurent HURST, Bastien JEAUNEAU, Jamel 

KOUROGHLI, Jean-Christophe LAMONTAGNE, Gilles LORGEOUX, Johnny MENANTEAU, Anthony 

MICHEAU, Nicolas MILLET, M. Patrick MOREAU, Jean-Michel PRECART, Claude SONALLY, Christian 

VALDEC.   

Invités : MM. Jean-François DECHAUX (président de la commission départementale de la mutation 
des arbitres et du statut de l’arbitrage), Didier MANDRAND (président du club de LA JARRIE FC), 
Monsieur Christophe DUNOGUIEZ (président du club du F.C. ATLANTIQUE).  
 
Invitée : Mme Nathalie LEBRETON (présidente de la C.D.A de la Vienne). 

Excusée : Mme Pierrette BARROT en mission à la F.F.F. 

Membre excusé : Pascal BLIN, Séverin RAGER (CTRA). 

 

Début de réunion : 19 heures. 

La commission d’arbitrage par la voix de son président Aurélien GRIZON, présente ses plus sincères 

condoléances à monsieur Jamel KOUROGHLI et à ses proches. 

A l’ordre du jour :  

 Approbation du procès-verbal n°5 du 26 septembre 2017. 

 

Jean-Christophe BRUNET précise que ce n’est pas le club de ST GEORGES DES COTEAUX qui 

devait être cité mais celui de ST GEORGES D’OLÉRON sur ce procès-verbal. Cette précision étant 

apportée, le procès-verbal est adopté. 

 

 Auditions des comportements signalés. 
 
Dossier match n°19794559 transmis par la commission de discipline. 

Il sera appliqué un retrait de points à l’arbitre comme la stipule en pareil cas, la charte de déontologie. 

Ce dernier en sera avisé par courriel, avec copie à son club d’appartenance.   

 

Reçu courriel de l’arbitre numéro de licence 540916018, faisant état de son impossibilité de se 

présenter à son audition. La commission décide de le reconvoquer le dimanche 3 décembre. 

Il recevra une nouvelle convocation avec copie à son club d’appartenance. 

 

 Formations initiales. 
 
Session du 8 octobre : 10 candidats convoqués, 10 présents, 8 reçus.  
Session du 5 novembre : 16 candidats convoqués (dont 2 de la session du 8 octobre), 2 absents, 14 
présents, 12 reçus. 
Les candidats qui ont échoués ou absents seront convoqués à la session du 3 décembre prochain. 
 
 Test théorique du 04/11. 
 
De bons résultats parmi les arbitres « D1 », Aurélien GRIZON se félicite que l’élite de nos arbitres 
départementaux soit performante en matière de connaissance sur les Lois du jeu. Le constat est plus 



mitigé chez les arbitres « D2 ». Il faudra attendre la séance de rattrapage du 19 novembre pour dresser 
le bilan définitif pour toutes les catégories confondues. 
 Effectifs et Désignations. 
 
 À ce jour 157 arbitres, répartis de la façon suivante : 3 arbitres de la fédération, 24 arbitres de ligue, 
130 arbitres de district. 
 
Claude SONALLY et Gérard DOYEN sont en mesure d’effectuer les désignations pour les journées 
de championnats à J-12. Malheureusement le nombre d’arbitres n’est pas suffisant pour couvrir toutes 
les désignations Seniors.  Même constat plus criant chez les jeunes, Anthony MICHEAU va s’efforcer à 
l’avenir d’équilibrer les désignations des arbitres en tant qu’assistant et central. 
 
 Indisponibilités et déconvocations tardives. 
De grosses difficultés pour les désignateurs dans ce domaine, beaucoup trop de déconvocations 
tardives et d’indisponibilités qui nécessitent de fréquentes modifications. 
 
 Projet observateur. 
 
Aurélien travaille encore sur ce projet et nous présente quelques réflexions.  Nathalie LEBRETON 
intervient pour nous faire part de ce qui a été mis en place dans sa CDA.  
 
 Formation accélérée. 
 
Quelques observations pratiques ont déjà révélé des arbitres très performants. Ces personnes seront 
très certainement amenées à bénéficier de promotions accélérées à mi-saison. Le pôle formation et 
notre président suivent cela de très prés. 

 
 Point sur les réunions décentralisées et formation promotionnels ligue. 
 
Jean-Michel PRECART et Patrick MOREAU dressent un bilan très satisfaisant au niveau du taux de 
participation dans le centre du secteur « SUD » et soulignent le côté très convivial des deux réunions. 
Johnny MENANTEAU et Nicolas MILLET sont satisfait également de la participation des arbitres pour 
le secteur « CENTRE ». Anthony MICHEAU et Éric CRÉMADES pour le secteur « NORD » ont connu 
une légère baisse de fréquentation lors de la seconde réunion.   
 
 Courriers. 
 
Courrier de monsieur Dominique POINET du 5 octobre 2017. Pris connaissance : avis favorable. La, 
demande d’année sabbatique est transmise à la commission du statut de l’arbitrage et mutation arbitre 
pour suite à donner. 
 
Courrier de monsieur Alexis DUTHIN du 10 octobre 2017. Pris connaissance : avis favorable. La 
demande d’année sabbatique est transmise à la commission du statut de l’arbitrage et mutation arbitre 
pour suite à donner. 
 
Courriel de monsieur Matthieu DESSED du 6 novembre 2017. Pris connaissance : avis favorable. La 
demande d’année sabbatique est transmise à la commission du statut de l’arbitrage et mutation arbitre 
pour suite à donner. 
 
Courriel de démission de Monsieur Florent DUTREUIL du 1 octobre 2017. Remerciements pour 
services rendus. 
 
Certificat médical reçu de monsieur Julien ROUX du 24 octobre 2017. Pris connaissance : la 
commission décide de ne pas le classer à l’issue de la saison (article 37 du règlement intérieur). 
 
Courriel du club de la PATRIOTE ST SAVINIEN du 10 octobre 2017. Pris connaissance. 
 
Courrier de monsieur Steven FOUCHÉ du 25 septembre 2017. Pris connaissance. 
 
Dossier match n°50015.1 transmis par la commission de discipline. 



Il sera appliqué un retrait de points à l’arbitre comme la stipule en pareil cas, la charte de déontologie. 

Ce dernier en sera avisé par courriel, avec copie à son club d’appartenance.    

Dossier match n°19794331 transféré par la commission de discipline. Pris connaissance : la 
commission demande à l’arbitre n° de licence 1110341889 a plus de clarté lors de la rédaction de ses 
rapports à une instance disciplinaire. 
 
Dossier match n°197939907 transféré par la commission de discipline. Pris connaissance. 
 
Rapport de monsieur l’arbitre n° de licence 1132417634 du 15 octobre 2017. Pris connaissance. 

 

Rapport de monsieur l’arbitre n° de licence 1102446057 du 7 novembre 2017. Pris connaissance. 

 

Courriel de monsieur Bruno RUEDA, président du club du FCPO 17 à propos de la prestation de 

l’arbitre sur la rencontre de Sénior Départemental 2 du 15 octobre et du directeur de jeu. Pris 

connaissance : la commission se félicite du FAIR PLAY et de la sportivité de tous les acteurs du 

moment. 

 

 Tour de table et questions diverses 
 
Aurélien GRIZON a tenu à ce que les membres se présentent et indiquent le rôle qu’ils tenaient au sein 
de la commission aux invités. 

 
Les deux présidents qui ont participé à nos travaux, ont particulièrement bien apprécié la qualité de 
ceux-ci et n’ont pas hésité à prendre la parole pour apporter leur point de vue. 
 
M. Didier MANDRAND a souhaité que l’on puisse avoir plus de contact entre les arbitres et les autres 
acteurs du football. Jean-Christophe BRUNET et Christian VALDEC précisent qu’une initiative de ce 
type avait été mise en place, il y a quelques saisons sous forme de réunions éducateurs/arbitres. 
Christian VALDEC et Aurélien GRIZON pourront évoquer cette demande au prochain comité directeur. 
 
Laurent HURST fait un petit point sur la rentrée du foot féminin. Il est enchanté de l’excellente tenue de 
cette journée. Merci à lui et aux arbitres présents pour leur implication au cours de cette manifestation  
 
Nathalie LE BRETON, clôture notre réunion et remercie notre président de l’avoir convié à nos débats. 
Elle se réjouit de la mise en place d’une politique de formation commune pour les districts 17, 79 et 86. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h05. 

 

Prochaine C.D.A. plénière le 14 novembre 2017. 

 

Aurélien GRIZON Jean-Christophe BRUNET 

Président de la CDA Secrétaire de la CDA 


